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Bon d'Etat - émission décembre 2006
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La prochaine émission des bons d'Etat aura lieu le 4 décembre 2006.Deux bons d'Etat seront proposés au
public :- Un bon d'Etat à 5 ans 4 décembre 2006-2011- Un bon d'Etat à 8 ans 4 décembre 2006-2014Il est
à remarquer qu'à côté du bon d'Etat d'une maturité de 5 ans, émis comme traditionnellement sous forme
matérielle ou d'inscription nominative, le Trésor émettra pour la première fois un bon d'Etat à 8 ans
exclusivement sous la forme dématérialisée ou d'inscription nominative.L'émission de ce bon d'Etat,
exclusivement sous forme dématérialisée ou d'inscription nominative, s'inscrit dans le cadre de la loi du 14
décembre 2005 portant suppression des titres au porteur qui stipule qu'à partir du 1er janvier 2008 les
titres ne pourront plus être émis, en Belgique, que sous la forme nominative ou dématérialisée.L'émission
de ce bon d'Etat a pour objectif de sensibiliser et de préparer progressivement le grand public à cette
importante réforme que constitue la suppression des titres au porteur. La période de souscription se
déroulera du 23 novembre au 1er décembre inclus, avec versement des fonds le 4 décembre 2006.
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